
L'ADHÉSION
AU RPVM
MODE D'EMPLOI



WWW.RPVM.FR

RDV SUR NOTRE SITE INTERNET

Cliquer sur 

"Devenir adhérent.e"



QUI ÊTES-VOUS ?

Un.e professionnel.le de santé 
Un.e échographiste (pour obtenir un identifiant T21)
Un hôpital ou une structure

Identifiez-vous et remplissez le BULLETIN D'ADHÉSION adéquat



LA COTISATION ANNUELLE

Vous êtes un.e professionnel.le de santé libéral.e et/ou un.e
échographiste

vous devez régler une cotisation de 25 € (voir plus loin)

Vous êtes un.e professionnel.le de santé hopitalier.ère

Votre établissement employeur a réglé votre cotisation : vous
n'avez rien à payer

Sauf si vous êtes un échographiste T21 : vous devez régler votre cotisation, que vous soyez libéral.e ou hospitalier.ère

Vous êtes l'un des 8 établissements du VDM
vous devez régler votre cotisation de 500 € (voir plus loin)



vous pouvez cliquer sur "Espace professionnel" 
(en haut à droite de la page d'accueil)

Une fois le bulletin d'adhésion complété, nous allons étudier
votre demande et vous répondre dans les meilleurs délais

Votre demande est acceptée et validée, vous recevrez un email de bienvenue



POUR VOUS CONNECTER
Entrez :

votre identifiant = l'adresse email que vous nous avez
communiquée dans votre bulletin d'adhésion)
votre mot de passe = 1erAccesRPVM

Attention : si vous avez tardé à vous
connecter, il se peut que le mot de passe ne
soit plus valable. Dans ce cas : cliquez sur
réinitialiser votre mot de passe



RÉINITIALISEZ VOTRE
MOT DE PASSE

Pour personnaliser et/ou réinitialiser votre mot de passe

Rentrez votre adresse email

un code de réinitialisation 
vous attend dans votre boîte mail



Rentrez votre code de réinitialisation et votre nouveau mot de
passe (2 x)

Si vous ne payez pas de cotisation >> vous arriverez à nouveau
sur la page de connexion et pourrez vous connecter avec votre
adresse email et votre nouveau mot de passe, et ainsi accéder à
toutes les rubriques de votre espace



Si vous payez une cotisation >> vous arriverez sur notre plateforme
de paiement sécurisé pour effectuer votre règlement.

N.B : Celui-ci est renouvelé automatiquement à chaque date anniversaire du premier paiement.

Attention : si vous souhaitez résilier votre adhésion au RPVM, vous pouvez nous
adresser un mail à contact@rpvm.fr ou remplir le formulaire de contact

1- Renseignez vos coordonnées bancaires

2- Valider votre adhésion



Vous voilà prêt.e à surfer dans toutes nos rubriques !
...à consulter notre annuaire, 

notre base documentaire et ses protocoles, articles, supports de communication..., 

...à accéder à nos formations 

à nos actualités, notre newsletter du mois, nos annonces...

(Attention : pour vous y inscrire, vous devez toujours être connecté.e à votre espace professionnel)



 Contactez notre SECRÉTARIAT au

01 84 77 09 10
ou

  contact@rpvm.fr

EN CAS DE DIFFICULTÉS 


